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REGLEMENT DU JEU  
ÇGrand Jeu BOSE 2008È 

 
 
Article 1 : Organisation 
 
Blackberry Communication, SARL au capital de 7 500 ! , 447.855.677 RCS Paris, dont le si• ge social 
se situe 8 Boulevard de Menilmontant, 75020 PARIS, organise pour le compte des sociŽtŽs BOSE et 
EMI un jeu gratuit sans obligation dÕachat, accessible exclusivement sur les sites internet 
www.bosebluenotefestival.com et www.bosebluenoterecords.com 
 
 
Article 2 : Exclusion 
 
Ce jeu gratuit sans obligation dÕachat est ouvert ˆ  toute personne rŽsidant en France mŽtropolitaine, 
du  26 mars 2008 ˆ  00h01 au 26 avril 2008 ˆ  23h59, ˆ  lÕexception du personnel des sociŽtŽs 
organisatrices et de leur famille. 
 
 
Article 3 : Voie de participation 
 
Pour participer, le joueur doit sÕ• tre enregistrŽ au prŽalable en remplissant totalement et 
correctement le formulaire de renseignements de la page ÔInscriptionÕ sur le site (champs 
obligatoires : Nom, PrŽnom, adresse e-mail, Mot de Passe , adresse postale, code postal, ville, date 
de naissance). Le joueur doit saisir tous les champs obligatoires du formulaire pour que son 
inscription soit validŽe. 
 
Toute identification ou participation incompl• te ou erronŽe, volontairement ou non ou rŽalisŽe sous 
une autre forme que celle prŽvue sera considŽrŽe comme nulle. 
 
Il nÕest autorisŽ quÕun seul gagnant par foyer (m• me nom, m• me adresse, m• me adresse email) 
pendant toute la durŽe du jeu. La sociŽtŽ organisatrice se rŽserve le droit de procŽder ˆ  toute 
vŽrification pour le respect de cette r• gle. 
 
 
Apr• s sÕ• tre correctement enregistrŽ, le joueur peut participer selon un dŽroulement en 2 Žtapes 
consŽcutives : 
 
 
3.1 ModalitŽs de gain 1 : INSTANTS GAGNANTS 
 
La premi• re modalitŽ de gain est proposŽe dans le cadre du Grand Jeu BOSE. Les gains sont 
proposŽs par instants gagnants. 
 
Le nombre de participations ˆ  cette modalitŽ est limitŽ ˆ  3 (trois) par joueur enregistrŽ comme 
indiquŽ dans lÕarticle 3, par semaine. Par participation sÕentend tout acc• s ˆ  lÕinterface de cette 
modalitŽ. Une participation supplŽmentaire sera accordŽe pour toute inscription parrainŽe. Par  
Ç inscription parrainŽe È sÕentend lÕactivation dÕun compte par un participant invitŽ par un autre 
joueur. 
 
Si une personne devait gagner avec deux adresses emails diffŽrentes, seul le premier gain sera pris 
en compte. 
 
Il est rigoureusement interdit, par quelque procŽdŽ que ce soit, de modifier ou de tenter de modifier 
les dispositifs de jeu proposŽs, notamment afin dÕen modifier les rŽsultats. 
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3.1.1 Instants Gagnants : 
 
A lÕissue de sa partie, toute personne dŽcouvrant 3 CD identiques associŽs ˆ  un prix gagnant 
(casques, syst• mes audio, places de concert ou CD), tel que portŽ ˆ  la connaissance du joueur sur 
le site, remportera instantanŽment ce prix. La dŽtermination des grilles gagnantes des prix 
instantanŽs est faite de fa• on alŽatoire ˆ  lÕavance selon un principe chronologique. Les gagnants 
seront invitŽs ˆ  valider leur rŽsultat par retour dÕun email qui leur sera envoyŽ pour leur confirmer leur 
gain, en cliquant ˆ  lÕendroit prŽvu ˆ  cet effet, sous peine dÕannulation du gain, le prix nÕŽtant pas 
remis en jeu dans ce cas. 
 
3.1.2 Dotation mise en jeu en ÔInstants GagnantsÕ : 
 
Les dotations mises en jeu selon la mŽcanique ÔInstants GagnantsÕ sont rŽparties comme suit : 
 

• 1 syst• me audio SoundDock portable¨   
Valeur unitaire : 379 Euros TTC (trois cent soixante dix neuf euros toutes taxes incluses) 

• 5 casques Bose¨  intra 
Valeur unitaire :  99 Euros TTC (quatre vingt dix neuf euros toutes taxes incluses) 

• 50 places de concert 
Valeur unitaire : 22 Euros TTC (vingt deux euros toutes taxes incluses) 

• 80 CD Bose Blue Note Festival 2008 
Valeur unitaire : 15 Euros TTC (quinze euros toutes taxes incluses) 

 
Soit un total de 136 (cent trente six) lots sur lÕensemble de  la pŽriode pour une valeur totale de 3174 
!  TTC (trois mille cent soixante quatorze euros toutes taxes comprises). 
 
3.2 ModalitŽ de gain 2 : Tirage au sort : 
 
Apr• s la participation ˆ  lÕinstant gagnant, tous les participants ÔGagnantÕ ou ÔPerdantÕ peuvent 
participer automatiquement au tirage au sort. 
 
Il nÕest autorisŽ quÕun seul gagnant par foyer (m• me nom, m• me adresse, m• me adresse email) 
pendant toute la durŽe du jeu. La sociŽtŽ organisatrice se rŽserve le droit de procŽder ˆ  toute 
vŽrification pour le respect de cette r• gle. 
 
Le tirage au sort sera rŽalisŽ en fin dÕopŽration, dans le 26 avril 2008. 
 
3.2.1 Dotation mise en jeu en Ôtirage au sortÕ : 
 
La dotation mise en jeu selon la mŽcanique ÔTirage au sortÕ est : 

• 1 cha”ne home cinŽma Bose¨  3.2.1ª  
Valeur unitaire : 999 Euros TTC (neuf cent quatre dix neuf euros toutes taxes incluses) 

• 20 albums de la collection RVG 
Valeur unitaire : 15 Euros TTC (quinze euros toute taxes incluses) 

 
Soit un total de 21 (vingt et un)  lots pour une valeur totale de  1299 !  TTC (mille deux cent quatre 
vingt dix neuf euros toutes taxes comprises). 
 
 
Article 4 : DŽlai dÕenvoi des lots 
 
- Lots gagnŽs en Instants Gagnants : 
 
Les lots gagnŽs en instants gagnants seront expŽdiŽs exclusivement par courrier dans un dŽlai 
maximum de 5 semaines apr• s lÕannonce du gain. Le message Žlectronique envoyŽ aux gagnants 
prŽcisera la nature du lot gagnŽ. 
 
- Lot gagnŽ en Tirage au sort : 
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Le lot sera expŽdiŽ aux gagnants dans un dŽlai maximal de 5 semaines apr• s la date du tirage au 
sort. 
 
Article 5 : Attribution du lot  
 
BLACKBERRY Communication se rŽserve le droit, si les circonstances lÕexigent, dÕŽcourter, de 
prolonger, de modifier, dÕinterrompre, de diffŽrer ou dÕannuler le jeu ou certaines de ses phases, sans 
que sa responsabilitŽ ne soit engagŽe. 
Si pour une raison indŽpendante de la volontŽ de BLACKBERRY Communication, les gagnants ne 
pouvaient pas profiter de leur dotation, celle-ci serait dŽfinitivement perdue et ne serait pas rŽ 
attribuŽe. 
 
Les gagnants ne pourront pas choisir leurs lots en fin dÕopŽration. 
 
Les lots ne peuvent donner lieu, de la part des participants, ˆ  aucune contestation dÕaucune sorte, ni 
ˆ  la remise de leur contre-valeur en argent, ni ˆ  leur remplacement pour quelque cause que ce soit. 
La non-acceptation des lots, pour quelque raison que ce soit, n'entra”ne aucune contrepartie 
financi• re ou autre. 
 
Les lots ne sont ni cessibles, ni Žchangeables, ni modifiables, ni remboursables et le gagnant ne 
pourra pas en obtenir une contrepartie financi• re.  
 
La sociŽtŽ organisatrice se rŽserve le droit, en cas de probl• mes indŽpendants de sa volontŽ, liŽs ˆ  
ses fournisseurs, ou ˆ  des circonstances imprŽvisibles, de modifier la nature du prix et dÕoffrir une 
dotation diffŽrente de celle annoncŽe, mais ˆ  un prix public Žquivalent ; le gagnant sera tenu informŽ 
des Žventuels changements qui auraient lieu. 
 
Dans lÕhypoth• se o•  les organisateurs seraient dans lÕimpossibilitŽ dÕadresser le(s) lot(s) ˆ  un ou 
plusieurs gagnants (adresse email erronŽe, adresse postale introuvable, retour du lot par la Poste 
avec la mention Ç NÕhabite pas ˆ  lÕadresse indiquŽe È, fausse dŽclaration, É ), ce(s) lot(s) sera 
(seront) conservŽ(s) ˆ  leur disposition pendant deux mois maximum. Au delˆ  de cette pŽriode, les 
lots non rŽclamŽs resteront la propriŽtŽ des organisateurs. La responsabilitŽ des organisateurs ne 
saurait • tre engagŽe en cas de perte des envois ou de retard d'acheminement postal pour des 
raisons indŽpendantes de leur volontŽ. 
 
Les lots ne pourront • tre envoyŽs quÕ̂ des personnes physiques exclusivement. 
 
 
Article 6 : ConfidentialitŽ 
 
A la fin du jeu, la liste des gagnants et leurs coordonnŽes pourra • tre transmises aux sociŽtŽs 
organisatrices pour lÕenvoi des lots. 
 
Les informations nominatives transmises ˆ  lÕoccasion du jeu feront lÕobjet dÕun traitement 
informatique. ConformŽment ˆ  la loi n¡ 78-17 du 6 janvier 1978, les participants disposent dÕun droit 
dÕacc• s et de rectification aux informations les concernant, en Žcrivant ˆ  la sociŽtŽ organisatrice. 
 
 
Article 7 : Utilisation des donnŽes personnelles 
 
Les gagnants autorisent les sociŽtŽs organisatrices ˆ  utiliser ˆ  titre publicitaire ou de relations 
publiques en tant que tels leurs noms, adresses  sans que cela ne leur conf• re une rŽmunŽration, un 
droit ou un avantage quelconque, autre que lÕattribution de leur lot. 
 
 
Article 8 : VŽrification des donnŽes personnelles 
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La sociŽtŽ organisatrice se rŽserve la possibilitŽ de procŽder ˆ  toute vŽrification utile concernant 
l'identitŽ des participants notamment pour vŽrifier la vŽracitŽ des informations fournies dans le 
formulaire d'identification. 
 
Article 9 : Connexions Internet 
 
La sociŽtŽ organisatrice rappelle aux participants les caractŽristiques et les limites du rŽseau Internet 
et dŽcline toute responsabilitŽ liŽe aux consŽquences de la connexion des participants ˆ  ce rŽseau 
via le site du jeu.  
 
Plus particuli• rement, la sociŽtŽ organisatrice ne saurait • tre tenue responsable de tout dommage, 
matŽriel ou immatŽriel causŽ aux participants, ˆ  leurs Žquipements informatiques et aux donnŽes qui 
y sont stockŽes, et aux consŽquences pouvant en dŽcouler sur leur activitŽ personnelle, 
professionnelle ou commerciale. 
 
La sociŽtŽ organisatrice ne saurait davantage • tre tenue responsable au cas o•  un ou plusieurs 
participants ne pourraient parvenir ˆ  se connecter au site du jeu o•  ˆ  y jouer du fait de tout dŽfaut 
technique ou de tout probl• me liŽs notamment ˆ  l'encombrement du rŽseau.  
 
Pour participer ˆ  ce jeu la configuration minimale de l'ordinateur est la suivante : rŽsolution dÕŽcran 
1024 x 768, PC sous syst• me WINDOWS 2000 ou XP ou MAC sous syst• me OS 10. Par ailleurs il 
convient de disposer d'une connexion ˆ  Internet, d'un navigateur INTERNET EXPLORER 6 ou 
supŽrieur et FIREFOX 1.5 ou supŽrieur ou SAFARI 2.0 ou supŽrieur et du logiciel Flash Player 8 
tŽlŽchargeable gratuitement. 
 
 
Article 10 : Remboursement des frais de connexions 
 

Les frais de communication avec le site Internet www.bosebluenotefestival.com pour jouer seront 
remboursŽs sur demande Žcrite adressŽe ˆ  BLACKBERRY Communication Ð GRAND JEU BOSE 
- 8 boulevard Menilmontant 75020 PARIS - sur la base d'un forfait correspondant au cožt dÕune 
connexion de 15 minutes ˆ  0,1 !  TTC la premi• re minute et 0,03 !  TTC les minutes suivantes, tarif 
TTC en vigueur pour une communication internet bas dŽbit en acc• s libre, ˆ  partir dÕun poste fixe, en 
France mŽtropolitaine, selon les tarifs France TŽlŽcom en vigueur ˆ  ce jour, soit une somme 
forfaitaire de 0,52 !  TTC. Il ne sera effectuŽ qu'un seul remboursement par participant (m• me nom, 
m• me adresse). 

Etant observŽ qu'en l'Žtat actuel des offres de service et de la technique, certains fournisseurs 
d'acc• s ˆ  Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est expressŽment 
convenu que tout acc• s au site s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire ne pourra donner lieu 
ˆ  aucun remboursement, dans la mesure o•  dans ces hypoth• ses le fait pour le participant de se 
connecter au site Internet et de participer au jeu ne lui occasionne aucun frais ou dŽbours 
supplŽmentaire.  

Seuls seront remboursŽs les participants dont la participation au jeu a rŽellement entra”nŽ une 
dŽpense supplŽmentaire pour eux. 

Pour obtenir le remboursement de ses frais de connexion le participant doit adresser ˆ  lÕadresse du 
jeu une demande Žcrite, Žtablie sur papier libre avant le 26/04/08, contenant les ŽlŽments suivants :  

- l'indication de ses nom, prŽnom et adresse postale personnelle; 

- l'indication de la date, de l'heure et de la durŽe de sa connexion au Site; 

- la copie de la facture dŽtaillŽe de l'opŽrateur tŽlŽphonique et/ou du fournisseur d'acc• s auquel il est 
abonnŽ, faisant appara”tre la date et l'heure de ses connexions au Site, et plus particuli• rement les 
heures de connexion et de dŽconnexion au Jeu; 

- un relevŽ d'identitŽ bancaire du participant. 
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Une seule demande de remboursement par foyer sera prise en compte (m• me nom, m• me 
adresse). 

Le remboursement s'effectuera par virement ou par lettre ch• que dans un dŽlai de 2 semaines ˆ  
compter de la fin du jeu.  

Toute demande incompl• te ou erronŽe ne sera pas prise en compte  
 
 
Article 11 : R• glement du jeu 
 
Le r• glement complet est dŽposŽ chez Ma”tre Broussais-Valiergue, huissier de justice ˆ  Toulon : 
 
Ma”tre Broussais - Valiergue,  
Huissier de justice,  
97 av Vauban 83000 TOULON.  
 
Il ne sera rŽpondu ˆ  aucune question ou interprŽtation concernant le dit r• glement, par courrier, 
tŽlŽphone ou fax. 
 
Le r• glement peut • tre obtenu sur simple demande Žcrite adressŽe ˆ  la sociŽtŽ organisatrice :  
 
BLACKBERRY Ð Grand Jeu BOSE -  8 bld de Menilmontant Ð 75020 Paris. 
 
Les participants peuvent obtenir gratuitement, sur simple demande Žcrite avant le 30/04/2008, ˆ  
lÕadresse de lÕopŽration le remboursement du timbre utilisŽ pour cette demande et/ou pour la 
demande de remboursement des frais de connexion (au tarif lent en vigueur - 20 g), joindre RIP/RIB. 
 
Chaque demande devra mentionner les coordonnŽes compl• tes (nom, prŽnom, adresse compl• te et 
code postal). Une seule demande de remboursement et de r• glement par envoi pendant toute la 
durŽe du jeu. 
 
Il ne sera rŽpondu ˆ  aucune question ou interprŽtation concernant le dit r• glement, ni par courrier, 
tŽlŽphone ou fax. 
 
Le remboursement des frais dÕaffranchissement de la demande de r• glement (ˆ  0,42!  TTC, tarif lent 
en vigueur) peut-• tre obtenu sur demande Žcrite ˆ  lÕadresse du jeu ci-dessus jusquÕau 30 avril 2007 
(cachet de la Poste faisant foi) en joignant un RIB ou RIP et en prŽcisant le nom du jeu. 
 
Les remboursements se feront exclusivement par virement bancaire (joindre un RIB ou un RIP) ˆ  la 
fin du jeu. Il ne sera accordŽ quÕun seul remboursement par foyer (m• me nom, m• me adresse, 
m• me RIB ou RIP). Plusieurs demandes avec le m• me nom et la m• me adresse, seront considŽrŽes 
comme une seule et ne donneront droit quÕ̂ un seul remboursement. Toute demande de 
remboursement non manuscrite et incompl• te sera considŽrŽe comme nulle. 
 
 
Article 12 : Force majeure 
 
Les organisateurs ne sauraient encourir une quelconque responsabilitŽ si en cas de force majeure 
ou dÕŽvŽnements indŽpendants de leur volontŽ, sÕils Žtaient amenŽs ˆ  annuler le prŽsent jeu, ˆ  
lÕŽcourter, le proroger ou le reporter. 
 
 
Article 13 : RŽclamation 
 
Toute rŽclamation - autre que celle relative aux lots et dŽcrits dans lÕarticle 6, doit • tre faite par Žcrit ˆ  
la sociŽtŽ organisatrice, dans un dŽlai de trente jours apr• s proclamation des rŽsultats. Aucune 
rŽclamation ne sera acceptŽe, passŽ ce dŽlai.  
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Toutes les difficultŽs pratiques dÕinterprŽtation ou dÕapplication du r• glement seront tranchŽes 
souverainement par les sociŽtŽs organisatrices dont les dŽcisions seront sans appel. 
 
La participation au jeu implique lÕacceptation pleine et enti• re du prŽsent r• glement. Le non respect 
des conditions de participation entra”nera la nullitŽ de la participation. Toute difficultŽ dÕapplication ou 
dÕinterprŽtation du r• glement ou qui ne serait pas prŽvue par celui-ci sera tranchŽe par 
lÕorganisateur.  
 
 
 
 


